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Mairie – 31470 SAINT-THOMAS
Téléphone : 

05 61 91 74 62
Courriel : 
contact@mairie-saint-thomas.fr
Horaires d’ouverture au public 
·  Lundi et jeudi : de 14h à 17h
·    Mercredi : de 14h à 18h

 La prise de rendez-vous est obligatoire : 
·      en ligne, via le site   https://www.keldoc.com/vaccination-covid-19/
·      par téléphone sur la plateforme régionale : 0 809 54 19 19.
·      sur la plateforme nationale : 0800 009 110 ou via le site www.sante.fr
 
Vous pouvez également interroger votre médecin traitant pour plus d’informations.

Rédaction :

Un souhait pour l’année 2021 : que notre horizon soit dégagé pour que
nous puissions enfin nous retrouver très vite en toute liberté dans nos
moments d’échanges conviviaux.
Cette crise sanitaire, toujours, présente qui a complètement bouleversé
nos activités avec la fermeture des salles publiques, la mise en sommeil
de la vie associative et l’annulation de toutes nos manifestations.
Repas des ainés, les vœux de la municipalité autour de la traditionnelle
galette, les commémorations toutes ces manifestations qui sont
l’occasion de nous rencontrer et d’échanger et dont nous sommes
actuellement privés.
Conscient de l’importance de ce lien, respectons les gestes barrière
pour nous protéger, soyons responsables et acteurs d’un retour rapide
à nos petits bonheurs du quotidien qui nous animent tant. Néanmoins,
comme vous pourrez le découvrir dans les pages suivantes de ce
bulletin, nous avons pu mettre en œuvre certains travaux après avoir
construit des dossiers de financement qui nous permettent de
maintenir un budget raisonnablement sain et équilibré.
Il en va de même pour les travaux à venir qui sont également énumérés
ci-dessous, liste non-exhaustive.
J’aimerais partager, avec vous une initiative bénévole de Sylvie DELARSE,
artiste et colistière de notre équipe, intervenante à l’école de Saint-
Thomas qui organise à raison d’une heure par semaine un atelier
autour du thème philosophique avec l’idée d’associer l’art et la
réflexion. L’objectif étant d’amener les élèves à penser la notion de
travail autour de questionnement pour eux-mêmes, en développant
l’autonomie et le raisonnement.
Pour terminer, je vous souhaite de trouver dans ce numéro des
informations intéressantes et surtout de « Rouler » vers de meilleurs
auspices en vous renouvelant avec mon équipe municipale et les
agents communaux une excellente année de liberté à toutes et à tous.
Bien à vous.  
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COVID-19 : Centre de vaccination 
Des campagnes de vaccination sont organisées contre l’épidémie de la COVID-19. C’est ainsi que
depuis le 18 janvier 2021, les personnes de plus de 75 ans pourront aller se faire vacciner à la
salle du Moulin de la Jalousie de Saint-Lys.

www.saint-thomas-31.fr

La mise en ligne s’est faite en décembre telle qu’annoncée dans le précédent
journal. Vous y trouverez toutes les informations relatives à notre commune
avec une décomposition en article que nous avons sciemment souhaitée
simple d’accès et d’arborescence minimaliste : https://www.saint-thomas-31.fr  

Le suivi des visites nous confirme qu’il était nécessaire d’entreprendre cette
opération. Il en est de même pour les retours constructifs émanant de plusieurs
d’entre vous, qui ont permis au 2ieme adjoint (administrateur du site) de
compléter les thèmes déjà abordés. N’hésitez pas à continuer de nous faire part
de vos commentaires ; nous ne pourrons parler d’amélioration que s’il répond
pleinement à vos attentes.
L’actualité du village est réactualisée en temps réel avec un éventuel envoi de
mail associé à la dépose sur le site. Vous êtes dorénavant 240 foyers avec
l’adresse numérique enregistrée en mairie sur les 260 comptabilisés sur la
commune.

QUID 

Savez-vous combien il y a d’associations à Saint-Thomas en cette année 2021 ? 

Réponse : 11

Toutes nos associations sont actuellement en sommeil, mais nous ne
doutons pas que cette période difficile va trouver un terme favorable à une
reprise du fil de toutes nos activités.
Afin de dynamiser le tissu associatif de notre village, nous appelons des
bénévoles qui pourraient être intéressés pour créer un club de tennis ou
pour des thèmes culturels, mais aussi pour rejoindre les membres du
Comité des fêtes ou du club de pétanque.
Nous sommes heureux d'avoir un réseau de personnes engagées dans
notre village, mais nous savons que les forces vives peuvent se fatiguer,
n'hésitez pas à venir nous faire part en Mairie de vos idées et de vos bonnes
volontés.

Associations 



Comment souscrire un abonnement ?
 L’éligibilité est effective à Saint-Thomas depuis plusieurs mois : vous devez
choisir un Fournisseur d’Accès Internet (FAI) présent sur notre réseau et
souscrire un abonnement auprès de ce dernier.
Vous conviendrez ensuite ensemble d’un rendez-vous pour le
raccordement
Comment faire remonter les problèmes techniques ?
Durant le déploiement, nous avons identifié parmi nos élus un référent
fibre en lien avec Haute-Garonne Numérique qui est l’interlocuteur
privilégié pour toutes questions d’organisation et d’information : Nicolas
Lemoine est à votre service. 06 32 36 35 79
La problématique de l’élagage :
La plantation située à proximité des réseaux aériens nécessite une
surveillance et un entretien réguler. Trop proches des câbles, elles peuvent
provoquer un mauvais fonctionnement, voire en cas de frottement ou de
chute de branches une interruption de service. Les végétaux peuvent
également gêner ou empêcher l’accès aux poteaux. 
Il est de la responsabilité du propriétaire du terrain de prendre en charge
les opérations d’entretien des abords du réseau : débroussaillage, élagage.
Il est important de sensibiliser chacun d’entre nous sur ces opérations
d’entretien pouvant générer des frais considérables particulièrement dans
le déploiement de la fibre.

Un inventaire des risques de la commune doit être fait tous les 4 ans. Les points d’eaux incendies au
nombre de 17, sont recensés sur une cartographie de zone de risque. À ce jour, nous recensons 14
points d’eaux incendies publics et 3 points d’eaux incendies privés. 5 points d’eaux publics sont en
anomalie en raison d'un débit insuffisant. 
Un travail de recensement sera fait autour des zones à risques (exploitation agricole, forêts...)

Nous déplorons le départ de deux administrés de
notre commune, mais dans le cadre de leur
déménagement, ils ont pensé que leur piano trouverait
davantage sa place au sein de notre école. Ce beau
cadeau pour nos jeunes, va peut-être susciter de
nouvelles vocations musicales. Nous les remercions
vivement pour ce don généreux.

De généreux donateurs ...

Nous remercions vivement la mairie d’Empeaux
pour le don d’ordinateurs dédié également à
notre école. Ces unités centrales, plus récente et
performante, permettrons ainsi de rajeunir le
parc informatique auprès de nos jeunes élèves.

 Déploiement de la fibre optique

Également, un généreux donateur nous a cédé une
ancienne cabine téléphonique. Celle-ci est en cours
d’aménagement. Elle deviendra un lieu d’échange de
livre et une « grainothèque » : ainsi, nous pourrons
échanger nos graines pour le potager ou pour fleurir
nos jardinières. Elle sera placée à proximité de la
mairie. Ce lieu d’échange devra être respecté avec bon
sens.

En comité restreint, un dépôt de gerbe a été fait par le maire et les conseillers. 
Une minute de silence et la Marseillaise ont clôturé cette commémoration.

Commémoration du 11 novembre 2020

Sécurité incendie dans notre commune : les obligations du SDIS

Le colis de Noël
Les administrés de plus de 60 ans ont eu la surprise de recevoir un colis
garni. Évidemment, les conditions sanitaires n’ayant pas permis les
rassemblements habituels pour le voyage et le repas des aînés, la
municipalité a remplacé ces événements par une valisette garnie pour
remplir les papilles.
En leur souhaitant une bonne dégustation.

« Monument historique, témoin des années
glorieuses de la Fée Electricité »

Les vieux transformateurs EDF disparaissent tous les uns après les autres.  Et c’est ainsi
que nous allons voir disparaitre celui placé face à la mare.
Le transformateur à "cabine haute",  symbole de l’accès à l’électricité, destiné à
transformer le courant moyenne tension en courant basse tension est obsolète.
Il va être remplacé par un successeur plus discret placé  dans un talus au cœur du village.
C’est avec humour que l’on peut dire qu’une page du village se tourne.

 
« Le temps des sourires » 

 Saint-Thomas à l’honneur  

Dans les quelques jours à venir nous allons voir apparaître le portrait de 10
personnes de Saint-Thomas   sur de grandes bâches.
Le thème : Le temps des sourires.
Ces portraits ont été photographiés par l’association DESCLIK. L’idée étant de
mettre à l’honneur en cette période de crise sanitaire, des personnes
représentatives  de notre village, Président d’association,  victime de la Covid
Très jeunes et moins jeunes, avec un beau sourire et sans le masque ....
Les communes de Saiguède, Fonsorbes et Saint-Lys sont associées à ce projet.



 
Maison des associations : Ravalement de la façade pour mettre en évidence les matériaux d’origine (briques
foraines)

TRAVAUX
Année 2020

Ecole : afin de donner un peu plus de confort à nos  enseignants et leurs élèves, nous avons procédé à
quelques achats et aménagements : imprimante couleur ; serrure ; nouvelles tables et chaises ; système
anti-panique

Mairie : bureau des élus ; panneau d'affichage ; embellissement extérieur  ;
bornage  ; site internet

Adressage : Le diagnostic ayant été réalisé par l’équipe municipale du précédent mandat et n’ayant
occasionné aucun frais, l’actuelle municipalité a décidé de prendre en charge le coût des plaques
numérotées à apposer sur vos boîtes aux lettres. Pour accompagner cette démarche, nous placerons un
plan de la commune au centre du village pour mieux localiser les différents chemins, impasses et routes
venant se substituer aux noms actuels des lieux-dits.

Divers :  Circuit socio-éducatif, le chemin de la Carrere, bien connu de tous les promeneurs, va subir quelques
aménagements pour rendre ce coin bucolique plus attrayant, avec quelques aménagements sportifs et des bancs.
Ce circuit ira contourner les bords du lac afin que ce lieu devienne un coin de partage et de convivialité.

Divers : barrière trombone ; frais d’imprimerie ; embellissement floral 

Ecole : Pour un meilleur confort des enseignants et de leurs élèves, nous allons améliorer l’isolation des salles de
classes. 

 Église : afin de maintenir l’édifice en bon état, nous allons faire procéder à un élagage et à
des travaux d’étanchéité. Nous profitons de certaines subventions pour donner une valeur
ajoutée en procédant à un éclairage du clocher. Près de 200 vitres protégeant les vitraux
étaient cassées. Elles ont été remplacées pour stopper les infiltrations d’eau.

Mairie : dans le cadre des préventions des risques professionnels, les conseillers techniques préconisent la mise en
place d’une douche dans tous les lieux de travail, ainsi, nous projetons de l’installer au sein de la mairie. 

Voirie : les travaux de voirie sont annuellement programmés sur les chaussées communales avec intervention sur
les fossés, les dérasements d’accotements et la reprise des couches de roulement. 
Nous sommes réguliers et vigilants quant à l’entretien de ce patrimoine routier. 

Jardin partagé  : Après la clôture et l’installation de l’abri, il reste à terminer les
bacs, le composteur et nous serons prêts pour les semis de printemps!

Santé : Un défibrillateur a été installé sous le porche de l’entrée de la mairie.
Il s’agit d’un modèle « automatique » concernant l’application du choc, avec
diffusion vocale des consignes. 

Boulodrome : suite à un constat de mouvement de sol à l’intérieur du boulodrome et
n’ayant pu bénéficier d’une prise en charge de sinistre par notre assurance, nous
avons fait procéder à un conforterment par de l’enrochement. Cette action permettra
de consolider et d’amortir le mouvement du terrain, sur la face nord du dit
boulodrome. Ayant provoqué un terrassement par cette action, nous avons décidé
d’embellir le site et de créer ainsi une place de stationnement. L’enrochement pourra
être embelli par de la végétation maîtrisée. 

Cimetière : dans le cadre de la mise en conformité de notre cimetière communal,
nous avons dédié un emplacement pour la création d’un ossuaire. Il est destiné à
recevoir les restes mortels provenant des sépultures et concessions reprisent suite à
l’enquête publique débutée en 2018. 

PROJETS
Année 2021

Divers : entretien des bâtiments communaux

Divers : frais d'imprimerie 

Divers : affaires sociales

Divers : valisette gourmande ; Noël des  enfants 

Santé : frais COVID-19

Chapelle : embelissement intérieur et confortement de l’édifice par une ceinture 

Cimetière : Confortement de la clôture d’enceinte et divers travaux liés à la mise en
conformité. 

Divers : panneaux sécuritaire incendie

Divers : épareuse 



Inattention et incivilité sur nos routes 
AUTOMOBILISTES : comportements et dangers
 La conduite responsable est l’affaire de tous…

   Une utopie !?
 

Un baromètre de la conduite réalisés par Ipsos pour le compte de la fondation Vinci, dresse un panorama
de l’approche des français vis à vis de la voiture assez contradictoire.
  ........Le problème c’est les autres......
Une grande majorité des conducteurs se jugent bon, voire très bon.
Ce qui illustre la difficulté pour l’automobiliste à se remettre en question.
Pourtant, tous les automobilistes sont conscients du risque d’un comportement dangereux en dépassant
les limitations de vitesse.
Tout le monde peut être à son tour piéton ou cycliste face à un automobiliste et vice versa.
Quant au comportement au volant, beaucoup devraient reconnaître être stressés, agressifs, irresponsables
et dangereux et tout ça pour tenir la montre contre le temps....
Nos petites routes départementales ne sont pas des autoroutes. Les aménagements rudimentaires
laissent peu de place à la confrontation automobilistes/piétons ou cyclistes. C’est pourtant l’affaire de tous.
Nos routes départementales ne sont pas des lieux de promenades et elles ne sont pas non plus des lieux
de courses de vitesse et/ou de défoulement.

L’incivilité est un fléau qui risque de coûter cher à la commune, donc à nous contribuables

Plus que jamais, vis-à-vis du contexte pandémique actuel et de l’élan de solidarité qui en résulte, nous 
 devons valoriser la production de nos agriculteurs, apiculteur, maraîchers et artisans locaux. Ainsi, quelques
habitudes de consommation sont nées et nous avons recensé quelques producteurs et artisans locaux dont vous
trouverez une liste non-exhaustive ci-dessous :

Les points d’apport volontaires sont régulièrement envahis par des dépôts sauvages, déchets au sol, meubles et
divers objets encombrants. Malgré une déchetterie à proximité de chacun, nous constatons plus que régulièrement
des dépôts sauvages ne pouvant rentrer dans les conteneurs. Chaque jour de semaine, notre agent municipal
assure l’entretien de toutes les plateformes de notre village.
Les risques encourus pour toutes dérivent constatés sur la voie publique ou sur un lieu public de déversement
type déchets, peuvent entraîner des sanctions pénales et passibles d’une amende de deuxième catégorie
soit 68€ à minima. 

L'équicie : une rencontre entre l'Homme et le cheval. L'equicie
permet à la personne de rencontrer le cheval et d’être actrice
de son projet. C’est un complément au soin ou l’éducation.
Dans cette démarche d’accompagnement le cheval à un rôle
de « coéquipier ». Cette pratique est destinée à des enfants,
adolescents, adultes, personnes âgées atteintes d’une
déficience, d’un handicap (moteur, mental, sensoriel et/ou
social) ou d’un polyhandicap. Retrouvez cette pratique au
centre équestre Equi-Punch. 
Contactez-le : 06 83 84 37 72

J'achète local

Equicie Chris

Apiculteur - Saint Thomas 31470  - 06 46 41 24 38

TAUNUS maraîcher - Peyrigué Seysses-Saves 32130 - 06 27 94 18 48

La KANETTE Bière artisanale du Gers - Auradé 32600 - 06 30 27 52 03

Savonnerie MABALA’S savonnerie artisanale - Bonrepos-sur-Aussonelle 31470 - 06 42 64 12 56

Nature et cueillette vente de légume et produits locaux - Saiguède 31470 - 06 52 90 49 26

Les colines de l’Autan producteurs fermiers de canard - Bragayrac 31470 - 05 61 91 65 52

Moulin du Monge producteur céréalier (farine et lentilles) - Sainte Foy de - 06 13 88 42 00 

Ferme THOULOUSE producteur de viande bio - Fontenilles 31470 - 06 10 11 85 79

La ferme de l’escapade fruits et légumes de saison bio - Saiguède 31470 - 06 64 99 16 97

Numéro d’habitation 

La procédure d’adressage des voies et de numérotation des maisons est arrivée à son terme.
Les plaques de noms des voies de circulation  ont été posées ces derniers jours, et il ne nous reste plus qu’à vous
distribuer votre numéro d’habitation ou de propriété. Cette distribution commencera dans le courant de la semaine
11.
Notre agent communal se présentera à vous avec votre numéro d’habitation et l’attestation pour effectuer les
changement d’adresse.
Nous vous remercions pour l’accueil que vous lui réserverez.


